
LE DEPARTEMENT

? 2024-SAAD-033

Portant dotation complementaire au SAAD

P61C social L'ESSENTDEL AU QUOTIDIEN

DIRECTION PERSONNES AOEES-PERSONNES HANDICAPEES 1 9 CHEMIN DES GUARGUES
Service Accueil en 6tablissements personnes handicap6es i 73100 BRISON-SAINT-INNOCENT
SAAD

? FmESS: 730013562
Place Franyois Mitterrand

CS 71806
73018ChamberyCedex

Contact : Clement RAVIER
® 0479602861
^0 clcment.ravier(fl!savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.314-1 a

L.351-8 relatifs notamment aux dispositions financieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire — portant sur les dispositions
;en6rales relatives a la comptabilite, au budget et a la tarification, notamment les articles

R 314-4 a R.314-136 (regles de fixation du tarif et modalites de versement dutarif) etR.351-1

a R.351-41 (contentieux de la tai-ification sanitaire et sociale) ;

VU Le code de la sante publique;

VU La lot de financement de la securite sociale du 23 decembre 2022 ;

VU L'appel a candidatures relatif a la dotation complementaire a destmation des services d'aide et

d'accompagnement a domicile (SAAD) public Ie 12juillet 2023 ;

W La r6ponse a 1'appel a candidature du SAAD receptionnee Ie 15 septembre 2023 ;

VU Le vote de 1'Assemblee departementale du 15 decembre 2023 (budget previsiomiel 2024 du

Departement); '

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2024-2028 mettant en cBuvre la

dotadon compl6mentaire sign6 Ie 22 Juillet 2024 ;

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et Madame la

Directrice generate adjointe du pole social du Departement,
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ARRETE

Article 1 - Une dotation complementaire, au titre de 1'exercice 2024, est allouee au SAAD
« L'Essentiel au quotidien » ahauteur de 13 244 €.

Elle est versee en ime fois.

Article 2 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent pan''enir au secretariat du

Tribunal inten-egional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie d61ai franc

cl'nn inois a comptcr dc sa publication on a 1'egard des pcrsoiiucs ct services auxqucls

11 est notifie, a compter de sa notification.

Articles -Monsieur Ie Du-ecteur general des services departementaux, Madame la Directrice

generate adjointe du pole social du Departement, Madame la pr6sidente du SAAD
« L'essentiel au quotidien » sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution

de cet an-ete qui sera :

- public sur Ie site intemet du departement de la Savoie,
- affiche dans les mairies et les services d'aide a domicile de chaque commune

concem6e,

2024
Chamb6ry, 1c
Le President

Pour Ie President
La Vlce"pr6sidente

ct616guee

Corine WOLFF
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Pour 1c Prcsiduntdu Consuil Dcpartenientat.
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lie ROBERT
Secivla'ire gdnerale
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